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RAPPORT DU COMITE CH/iRGE DU PROJET. DE CONVENTION REUTIVE 
A U LIBERTE DE L'INFORMATION 

Propositions et commentaires des gouvernement^ 
concernant l e pro.jet de convention 

X. Danemark 
Les propositions et commentaires suivants, datés du 29 j u i n 1951^ ont 

été reçus du Gouvernement danois : 
Le Danemark a participé avec intérêt aux eff o r t s qu'ont f a i t lea. Nations 

Unies pour élaborer une convention r e l a t i v e à l a liberté de l'information, 
mais i l est d'avis que l e projet ' actuel - notamment son a r t i c l e 2 - ̂ lermet 
de t e l l e s atteintes à l a liberté de l'information que, s ' i l était adopté, 
ce texte ne ga r a n t i r a i t vraisemblablement pas de façon suffisante l a l i ­
berté nationale et internationale de l'information. C'est pourquoi mon 

, Gouvernement estime que co projet, ne convient pas et ne devrait pas être 
mis en vigueur. Le Gouvernement danois estime que l a question de l'élabo­
ratio n d'une convention sur l a liberté de l'information ne devrait donc 
pas être i n s c r i t e à l'ordre du jour de l'Assemblée générale,.à tout l e 
moins tant que l ' a r t i c l e 1J+ du Pacte r e l a t i f aux droi t s de l'homme n'aura 
pas reçu sa rédaction définitive» 
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XIo YoupoplaviQ ... ,.- ... , . .., , . ... 
• ; { K i •• ' .• 'y ' • 

Les propositions et observations suivantes, datées du 29-Juin'l95î,' ont ' " 
été reçues du Gouvernement de l a République fédérale populaire de..Jïôug6alav49^* -s'. 

1« Le Gouvernement yougoslave attache une grande importance à l a càtr^ ' 

vontion relatïve "a"la liberté de 1'inform&tion et estime que l a si t u a t i o n 
internationale actuelle rend l'adoption d'une t e l l e convention plus nécos-
sairo que Jamais. I l n'y a aucun doute qu'une convention qui résoudrait do 
façon satisfaisante l es problèmes•fondamentaux qui se posent à l'heure 
actuollo én matière de liberté d'information conduirait à une amélioration 
dos relations internationales» Le Gouvernement yougoslave estime donc que 
le s e f f o r t s visant à l'élaboration do cette convention doivent être pour­
s u i v i s . 

2« Le projet élaboré par l e Comité chargé du projet de convention r e l a ­
t i v o à l a liberté de l'information créé par l'Assemblée générale no cons­
t i t u e pas,-de l ' a v i s du Gouvernement yougoslave, un progrès dans l a di r e c ­
t i o n d'un heureux aboutissement dos eff o r t s que les Nations Unies foiit • 

• . depuis • plusieurs années pour résoudre, ce problème<i 

Le Gouvernement yougoslave t i e n t à ce propos à rappeler l a déclaration 
•finale de son représentant au Comité chargé du projet do convention r e l a t i v o 
à l a liberté de l'information; certaines critiques émises par l e représen­
tant dç l a Yougoslavie visaient en;substance à montrer que l e d i t Comité, 
dans l'élaboration de ce projet, n'a pas assez tenu compte'des principes 
et des buts des Nations Unies (document A/AC..42/7, pages 75 et 76)» 

3» Le Gouvernement yougoslave.tient à marquer qu'à son avis l'élabora­
t i o n et l'a p p l i c a t i o n efficace d'uneielle convention sur l a liberté de l ' i n ­
formation devraient être possibles. Plusieurs années d'efforts de l a part 
des Nations Unies dans ce domaine, de même quo beaucoup d'aspects du t r a v a i l 
du Comité spécial lui-même, montrent qu'une vaste majorité des Membres dos 
Nations Unies sont aujourd'hui en faveur d'une convention de ce genre, soua 
réserve : 

a) q u ' i l soit prévu dans cette convention des noyons concrets de f a i r e 
respecter les dro i t s et les libertés, et reconnaître les responsabilités 
qui correspondent vraiment aux conditions actuelles du monde5 
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, b) q u ' i l s o i t tenu compte des très grandes différences entre'les moyens 
d'information disponibles dans l e s grands pays d'une part, et dans l e s 
p e t i t s pays et, pays insuffisamment développés d'autre part, ,• 

Ces deux principes découlent clairement do la,C!hart-3 des Nations Unies 
et de l a Déclaration universelle des Droits de l'homme, 

4» Le Gouvernement yo\igoslave se réserve l e droit de soumettre au moment 
approprié, et aux organes compétents ses propositions d'amendement au pro­
jet de Convention a i n s i que d'éventuelles propositions distinctes» 

XII. Norvège 
Les propositions et observations suivantes, datées du 2 J u i l l e t .1951, 

ont et6 reçues"du Gouvernement norvégien : 

Le Gouvernement norvégien, après avoir étudié l e projet de Convention 
r e l a t i v e à l a liberté de l'information, est arrivé à l a conclusion que ce 
projet ho peut s e r v i r do base à vm. accord international sur l a liberté de 
l'information. 

Le Gouvernement norvégien fonde son opinion sur l e projet p r i s dans son 
ensembleI i l no juge donc pas nécessaire d'entrer i c i dans une explication 
détaillée de ses vues, non plus que dans l'examen de l a forme et du contenu 
des diverses dispositions. 

Le Gouvernement norvégien est d'avis que l e moment n'est pas encore .venu 
de réunir une conférence internationale en vue de signer une conveiiion 
internationale r e l a t i v e à l a liberté de l'information. 

Pour l e monont, l o Gouvernement norvégien pense q u ' i l serait préférable 
d'inclure dans l e Pacte r e l a t i f a r̂x Droits de'l'homme une disp o s i t i o n foir-
mulée ,de façon générale tendant à garantir l a liberté de l'information» 

' La question d'une convention internationale svir l a liberté do l ' i n f o r ­
mation ne devrait pas, de l ' a v i s du Gouvernement norvégien, être mise à 
l'étude par 1 Assemblée générale des Nations Unies tant qu'une disposition 
de ce genre n'aura pas été mise au point et adoptée* 


